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UUUUCCCC.55551111

OTI — Être capable de participer à la vie sociale, professionnelle et culturelle, dans le but de s’insérer dans le monde actuel

OI 1 Être capable de participer aux activités de la vie familiale, économique et civique 

OI.11 Être capable d’accomplir les formalités correspondant aux actes essentiels de la vie du citoyen en les situant dans
leur environnement institutionnel

OI.12 Être capable d’accomplir les formalités correspondant aux actes essentiels de la vie familiale
OI.13 Être capable d’effectuer les démarches courantes de la vie du consommateur en les replaçant dans leur environnement

OI 2 Être capable d’analyser des faits d’actualité, en utilisant les références de l’histoire et de la géographie

OI.21 Être capable d’expliquer un fait d’actualité en le situant dans son contexte historique
OI.22 Être capable d’identifier les caractères géographiques de la France d’aujourd’hui et de sa situation économique dans

l’environnement international
OI.23 Être capable de rappeler les principales institutions de la France et de l’Union Européenne

OI 3 Être capable d’utiliser des outils de communication et de diffusion de l'information dans la vie sociale, civique et professionnelle

OI.31 Être capable d’identifier les principaux circuits de diffusion de l’information et son traitement dans les médias
OI.32 Être capable d’utiliser, de façon adaptée, quelques outils simples de communication









OI 3 : Etre capable de résoudre un problème de la vie professionnelle et sociale au regard des droits et devoirs 
l'organisant 
 

OI 31 : Etre capable d'identifier les principaux éléments du droit qui organisent la vie professionnelle et sociale 
 

OI 32 : En utilisant les différents documents de la vie professionnelle et sociale, être capable d'effectuer les principales 
démarches liées à son travail. 
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